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Le Maire et le Conseil Municipal ont le 
plaisir de vous inviter à la
présentation des vœux

le Vendredi 10 Janvier 2020
à partir de 19h, à l’Espace folgarien.



Edito

Information

Les collectivités locales assurent leur financement 
principalement grâce à la fiscalité locale et aux concours 
financiers de l’État (notamment la dotation globale de 
fonctionnement).

Ainsi, la fiscalité locale fait partie des différents moyens 
mis à notre disposition pour investir et financer les services 
courants du territoire communal (école, centre communal 
d’action sociale, entretien des bâtiments, de la voirie non 
transférée à la communauté de commune, etc.).

Cette année encore nous nous sommes attachés à maîtriser 
l’imposition.

Les taux d’imposition pour 2019 ont été ainsi votés à 
l’identique de 2018 :

Taxe d’Habitation : 	 20.51

Taxe Foncière sur le Bâti : 	 16.31

Taxe Foncière sur le Non Bâti : 	 90.65

Cotisation Foncière des Entreprises : 	 21.61

Fiscalité

Mot du Maire.

Les travaux structurants entrepris il y a plusieurs mois, arrivent 
à leur terme et nous vous remercions pour votre patience et 

votre compréhension.

Une des préoccupations majeures des Français est leur cadre de 
vie.

Quoi de plus légitime que de souhaiter s’épanouir dans un 
environnement agréable et accessible.

Ces travaux ont ciblé plusieurs mises en conformité exigées par la 
règlementation :

- Conformément au calendrier Ad’Ap (agenda d’accessibilité 
programmée) nous devions rendre les cheminements et les 
bâtiments publics accessibles. Les travaux aux abords du groupe 
scolaire et de la départementale 6, ainsi que la réhabilitation de 
la Mairie ont répondu à cette nécéssité.

- Nous devions également apporter une réponse à l’obligation 
de distribuer une eau conforme aux exigences de qualité et 
dans un même temps améliorer le fonctionnement du système 
d’assainissement.

Autre exigence, le PLU (plan local d’urbanisme), en voie d’achèvement, 
doit permettre une harmonisation de l’aménagement du territoire.

Vivre dans une commune rurale doit être un atout. Dans notre territoire 
il n’y a pas de lieu condamné. Il est important d’agir et d’avoir 
des projets. La réglementation de la circulation des poids lourds 
en transit a été une avancée pour notre commune, l’opportunité 
de recréer du lien et de la vie en centre bourg et a permis de 
réhabiliter la traversée de notre village-rue. Le HOUGA n’est plus un 
bourg que l’on traverse sans s’en rendre compte, maintenant on a 
envie de s’y arrêter, d’y flâner et de s’y installer.

Inlassablement, il nous faut tisser une relation sociale à travers des 
choix prioritaires : l’éducation, la culture, le respect de nos ainés. 
C’est le sens du projet de réhabilitation de la maison « L’Oustalet », 
dont les travaux vont commencer. Il vise à optimiser un partenariat 
essentiel pour les enfants, entre l’école et la médiathèque, à créer 
un lieu de rencontre intergénérationnel en y associant l’EHPAD et le 
SAAD, à favoriser le lien social.

« Il faut tout un village pour élever un enfant » dit un proverbe 
africain, souvent cité par le neuro psychiatre Boris CYRULNIK.

Il est impératif d’associer toutes les générations autour d’un 
commun apaisé et solidaire.

Patricia FEUILLET GALABERT, Maire du HOUGA
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Séance ordinaire du 6 février 2019 :
•	Plan local d’urbanisme : approbation du Projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) modifié ;

•	Transfert des compétences « Eau et Assainissement » à la 
Communauté des communes du Bas-Armagnac. (échéance 
repoussée) ;

•	Organisation de la semaine scolaire pour la rentrée 2019.
•	Avenants travaux d’extension de la mairie ;
•	Adhésion à la plateforme pour la dématérialisation des 
actes de la Caisse des écoles ;

•	Accueil de loisirs sans hébergement communautaire : 
cession de terrain et fonds de concours communal ;

Séance ordinaire du 11 mars 2019 :
•	Approbation des comptes de Gestion 2018 : vote des 
comptes administratifs pour : la commune ; Le lotissement Les 
Mimosas ; lotissement Le Petit bois ; le Multiservices ; la caisse 
des écoles.

•	Avenants travaux d’extension de la Mairie ;
•	Plan de financement pour l’équipement mobilier de la 
Médiathèque ;

•	Mise à disposition des Atsem vers la CCBA : complément 
de temps pour l’Accueil estival de Jeunes ;

•	Motion pour la réouverture au fret de la ligne SNCF 
Morcenx- Bagnères- de- Bigorre via Aire/Adour Barcelonne, 
Riscle, Tarbes.

Séance ordinaire du 10 avril 2019 :
•	Présentation et vote des budgets 2019 avec vote des 
taux de fiscalité pour : la commune ; le Multiservices rural ; 
le lotissement Les Mimosas ; le lotissement Le Petit bois ; la 
Caisse des écoles ;

•	Avenants travaux d’extension de la Mairie ;
•	Opposition encaissement de recettes : vente de bois ONF 
en lieu et place de la commune ;

•	Convention bibliothèque.

Séance ordinaire du 17 juin 2019 :
•	Présentation du projet IME.
•	Arrêt du PLU.
•	Location du logement de la Poste.
•	Avenants travaux d’extension de la mairie.
•	Opération Été- jeunes 2019.
•	Voeu relatif aux principes et valeurs devant guider les 
évolutions du système de santé.

Séance ordinaire du 30 septembre 2019 :
•	Avenants travaux d’extension de la mairie.
•	Taux de la taxe d’aménagement.
•	Convention commune/CCBA, groupement de commandes 
pour les travaux de voirie de la cité des Prunus.

•	Demande d’occupation du domaine public.
•	Motion en faveur du maintien de la Trésorerie à Nogaro.

Séance ordinaire du 2 décembre 2019 :
•	Avenant élaboration du PLU ;
•	Attribution de marchés (aménagement des trottoirs 
de la cité des Prunus ; du terrain de football ; travaux 
d’aménagement de la Médiathèque).

•	Modification du tableau des emplois ;
•	Vente de peupliers à la forêt communale et de terrain 
communal.

•	Risque Prévoyance : participation à l’adhésion facultative 
à la convention CDG 32/ MNT conclue en faveur des 
agents de la commune et de la caisse des écoles.

  
                      

Chaque séance du Conseil municipal donne lieu à un compte rendu consultable en mairie et sur le site lehouga.fr. Nous n’abordons ici que les principaux points de l’ordre 
du jour des réunions.

Vie publique
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Embellissement et cadre de vie.
Comme chaque année, la commune a participé au Concours 
Départemental des Villes et Villages Fleuris. Lors de sa visite, 
le Jury Départemental a particulièrement apprécié notre 
motivation et notre souhait de préservation du cadre de vie 
et de la biodiversité. Dans ce cadre la commune fait partie du 
palmarès départemental pour le Prix d’encouragement. Merci 
à ceux qui par leur action bénévole, ou par le soin qu’ils 
apportent à notre environnement commun, participent à 
cette reconnaissance.

Espace accueil - Service de proximité.
Les dotations de l’état 2017, affectées au projet de réhabilitation 
de la Mairie ont porté notamment sur la pertinence pour le territoire 
de mettre en place un espace d’accueil de premier niveau.

En effet, dès la conception du projet d’extension de la mairie 
en 2016, nous avons voulu répondre au besoin de service de 
proximité exprimé régulièrement par les administrés perdus dans 
les méandres de la dématérialisation. Ainsi nous avons prévu un 
espace confidentiel doté d’un accès internet, et formé un agent.

Cet agent, est chargé d’assurer un accompagnement de premier 
niveau dans les démarches avec la CAF et la CPAM, dans un 
premier temps, une convention de partenariat avec la CPAM a 
été signée lors de l’inauguration de la mairie. D’autres organismes 
viendront par la suite, comme Pôle Emploi, et un accompagnement 
pourra également être effectif au niveau des actes dématérialisés, 
l’objectif étant d’être un facilitateur dans les démarches.

De nouveaux services seront déployés sur notre commune, dans le 
cadre du dispositif « France Services » en lien avec la communauté 
de communes.

Plan Local d’Urbanisme :
une démarche bientôt finalisée.
C’est dans le cadre d’une large concertation qui associe, 
le conseil municipal et la population que s’effectue le travail 
d’élaboration du PLU. C’est dans cet esprit que se sont succédé 
différentes phases.

Tout d’abord il a fallu identifier les enjeux propres au Houga 
en matière de croissance démographique, d’agriculture, de 
développement des activités économiques et des services à 
la population, de vie scolaire, de respect de l’environnement, 
de bien vivre ensemble, de dynamisme de la vie associative, 
d’équilibre entre le centre bourg et la périphérie, … C’est à 
la suite de cette réflexion que le PADD (Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable) a été défini. Les orientations 
contenues dans le PADD ont ensuite été « traduites » sous 
forme réglementaire à l’aide de zonages, de règlements, 
d’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation). 
La finalisation de l’ensemble de ces documents (PADD et 
cadre réglementaire) a permis d’arrêter le projet de PLU le 
17 juin 2019. S’est ouvert alors une période durant laquelle 
la proposition de PLU a été soumise à avis sous forme de 
consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) et 
d’enquête publique. Le calendrier devrait s’achever premier 
trimestre 2020 avec l’approbation définitive du PLU. Le projet 
de PLU est consultable sur le site internet et en mairie
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Centre d’Incendie et de Secours.
La commune du HOUGA est siège d’un centre de secours. Avec 
3 recrues en 2019, l’effectif actuel est de trente sapeurs-pompiers 
volontaires, dont deux médecins et une infirmière, ils s’investissent 
sans compter pour assurer au quotidien notre sécurité. Très 
engagés, ces femmes et ces hommes se forment, s’organisent, 
prennent énormément de temps sur leur vie personnelle pour cet 
engagement citoyen.
Ils interviennent sur neuf communes gersoises et trois landaises et 
ont effectué environ trois cents interventions en 2019.
L’activité opérationnelle est en augmentation permanente, avec 
50 % d’augmentation en trois ans.
Ce service public très sollicité est un des seuls à répondre 24h/24h 
toute l’année.

Cette année aura vu la publication de l’ouvrage « 130 ans 
de dévouement au service de la population ». Ces 453 pages 
retracent l’histoire de nos soldats du feu.
Le 21 septembre 2019 a eu lieu un évènement particulièrement 
important pour notre cité : le 130ème anniversaire du centre de 
secours folgarien. Une journée marquante, qui aura permis de 
rendre hommage aux 119 hommes et femmes qui ont servi depuis 
1889. Lors d’une cérémonie officielle une plaque commémorative 
a été dévoilée, elle est placée à l’entrée du centre de secours.

Le samedi 16 novembre 2019, nous avons organisé l’épreuve 
départementale du cross sapeurs-pompiers avec environ 200 
participants.

En juin 2020, nous aurons l’honneur de recevoir le congrès 
départemental des sapeurs pompiers du GERS. Cette manifestation 
est la plus importante que l’on puisse accueillir. Ce jour là, 
nous aurons également une pensée particulière pour tous nos 
camarades disparus et ceux qui sont dans la souffrance. Il y a 40 
ans, ils étaient les organisateurs de cette manifestation au HOUGA.

L’ensemble du personnel du centre de secours du HOUGA tient 
à vous remercier pour votre soutien et l’accueil que vous leur 
faites lors de la distribution des calendriers.

Le Chef du Centre de secours du HOUGA

LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU GERS PLUS PROCHE DE VOUS

Les finances publiques du Gers se réorganisent sur le territoire de la Communauté de Communes du
Bas Armagnac pour l'accueil des usagers particuliers.

À compter du 16 janvier 2020, une permanence hebdomadaire impôts est mise en place dans les
locaux de la Communauté de communes, 77 Rue Nationale à Nogaro.

Pour vos démarches impôts, vous avez maintenant la possibilité de rencontrer un agent des Finances
Publiques tous les jeudis, de 13 heures à 16 heures (sur rendez-vous entre 13 heures et 14 heures et
en libre accès de 14 heures à 16 heures).

La prise de rendez-vous se fait  à l'accueil  de la  communauté de communes du Bas Armagnac
(05 62 69 01 16).

À compter du 1er janvier 2020, la trésorerie de Nogaro ne recevra plus de public pour le paiement
et  le  renseignement  de  l'impôt  sur  le  revenu,  la  taxe  d'habitation,  la  taxe  foncière  et  autres
renseignements fiscaux généralistes.
Elle  reste  à  votre  disposition  concernant  le  paiement  des  factures  locales  (cantine,  eau-
assainissement, loyers…). 

PERMANENCES

LES HORAIRES

Tous les jeudis
de 13 heures à 16 heures

Sur rendez vous de 13 heures à 14 heures
Accès libre entre 14 heures et 16 heures

LES COORDONNEES

Communauté de communes du Bas Armagnac
77 rue Nationale
32110 Nogaro
05 62 08 85 79
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Mairie.
Après 18 mois de travaux, la mairie a enfin été inaugurée le 8 
novembre 2019. Vous avez répondu présent en grand nombre, 
preuve de votre attachement à ce service public de proximité, où 
vit encore la notion de lien social, et d’écoute.
Nous avons souhaité adapter le projet au plus près des 
besoins des administrés et des agents, conserver et valoriser les 
éléments patrimoniaux présents notamment sur l’ancienne maison 
d’habitation et l’ancienne papeterie : les mosaïques, les corniches 
et rosaces, les boiseries, l’escalier et le pigeonnier.
Ce qui nous a guidés dans ce projet, c’est l’efficacité du service 
rendu, la valorisation du patrimoine, et la maîtrise des dépenses. 
Nous rappelons que l’ensemble de ces travaux a été réalisé sans 
recours à l’emprunt et surtout sans augmentation d’impôts.

Aussi, ce projet a été fortement subventionné par l’état et la région 
de la manière suivante :

Pour un montant initialement estimé à 601 645.54 € nous avons 
perçu :

De l’état, un montant de 125 223.60 € au titre de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux (DETR 2017) et 89 838 € au 
titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)

De la région, un montant de 100 000€, pour la mise en accessibilité 
du bâtiment et sa rénovation thermique.
Nous avons également perçu du fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) 
1313 €

Ceci représente un total de 316 374.60€ auquel va s’ajouter la 
subvention de la fondation du patrimoine pour la restauration du 
pigeonnier.

Travaux en cours.
Lotissement Pierre Sauvage : les aménagements de voirie 
qui clôturent l’ensemble des travaux réalisés sur ce lotissement 
(éclairage public, réseau d’eau potable, mise en séparatif de 
l’assainissement et du pluvial), touchent à leur fin.
Ces aménagements contribuent à une valorisation des propriétés 
privées (conformité des installations aux règlementations en 
vigueur, modernisation des espaces publics).

Lotissement des Prunus : l’appel d’offre est clôturé, le marché a 
été attribué lors du Conseil Municipal du 2 décembre 2019. Il 
s’agit de réaliser les aménagements de voirie suite aux travaux 
réalisés (éclairage public, réseau d’eau potable, mise en séparatif 
de l’assainissement et du pluvial).

Complexe sportif : Après les aménagements du mur à gauche, 
du boulodrome, de ses abords, suivi de la création du city parc 
et dernièrement la réhabilitation du mur du stade de football, 
le conseil municipal réuni le lundi 2 décembre a voté pour la 
réhabilitation d’un nouveau système de pare ballons autour du 
stade de football.
Ce projet comprend la fourniture et la pose d’un pare ballons 
de 150 ml, d’une hauteur de 6m hors sol qui sera composé d’un 
grillage simple torsion en partie basse (0 à 2m) et d’un filet en 
partie haute (2 à 6m). Un portillon, 2 abris de joueurs ainsi qu’un 
pare ballons côté ouest afin de protéger le parking du foyer ont 
été également prévus.
Ce type d’aménagement présenté par la société CASAL SPORT 
sera plus esthétique, plus léger que l’ancien et s’harmonisera avec 
le site.
Comme tous les ans depuis 2014, la société « SOCOTEC » est 
venue contrôler les équipements sportifs et les jeux d’enfants (salle 
omnisports, city parc, écoles maternelle, primaire, lac…).

Médiathèque l’Oustalet : le marché a été attribué suite à l’appel 
d’offre. Ce projet est déjà éligible à certaines subventions Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux 62 570 euros, région 78 213 , 
DRAC 11 255.20). Le début des travaux est prévu courant premier 
trimestre 2020.

Aménagement Zone Médicosociale.
La viabilisation de cette zone (derrière le magasin SPAR) est 
terminée. Un lot est en passe d’être vendu à notre médecin en 
vue de l’installation de son cabinet, le permis de construire est 
en cours d’instruction.

et à venir...

Travaux finalisés,

 en cours,



  
Enfance 
   jeunesse&

Rentrée scolaire 2019.
Comme l’an dernier de bonnes conditions matérielles et humaines 
ont assuré la réussite de cette rentrée avec des personnels 
mobilisés pour une échéance habituelle et néanmoins renouvelée. 
L’abandon des anciens rythmes et le retour aux quatre jours s’est 
accompagné de nouveaux horaires.

Les effectifs globaux marquent une stabilité avec une légère 
progression en Maternelle et un tassement en Élémentaire dû à 
des évolutions dans la composition des familles, des changements 
d’adresse ou un choix pour une autre école. Chaque classe 
est équilibrée en nombre d’élèves entre 21 et 25 enfants. 
Avec quarante-huit élèves en Maternelle et soixante-neuf en 
Élémentaire, les écoles publiques Jean Jaurès n’atteignent pas leur 
maximum. Néanmoins, les élèves à besoins particuliers nécessitent 
une attention qui justifie la présence d’Auxiliaire de vie scolaire 
(AVS) et les demandes faites par les directions d’école si l’on veut 
réussir l’inclusion.

Les personnels enseignants et éducatifs. Nous renouvelons notre 
souhait de bienvenue à Mesdames Mulkay et Darthus, professeures 
des écoles dans les classes de maternelle ainsi qu’à Madame 
K.Dubosc, AVS en Élémentaire, Madame K. Brèthes en petite et 
Moyenne section et Madame S. Baldin en grande section font 
fonction d’agent territorial spécialisé de maternelle (ATSEM).
Madame V. Haudiquer occupe un emploi de « Service civique » 
tandis que les deux directions d’école sont inchangées (Mesdames 
Capdeville en Maternelle et Gallato en Élémentaire). Mesdames S. 
Pastorelli et É. Guingah dirigent le service d’animation.

Monsieur E. Thuilleaux assure les Activités Physiques et sportives.

En ce qui concerne les travaux, un pare-vue décoré protège, 
sécurise et identifie l’école maternelle dont la salle de grande 
section a été refaite entièrement. En Élémentaire, la classe de CP 
en rez-de-chaussée est équipée d’un tableau neuf et d’un vidéo- 
projecteur tandis que la cour agrémentée de marelles par les 
jeunes durant l’été recevra une table de ping pong prochainement.

Ajoutons qu’en fonctionnement, madame M. Laffitte veille toujours 
sur la Caisse des écoles et que la commune confirme sa priorité à 
l’enseignement dispensé dans nos écoles pour rendre l’éducation 
obligatoire proche de la gratuité avec 70 €/ enfant scolarisé 
pour les fournitures scolaires, 650 €/ classe pour les déplacements 
lors des sorties scolaires, une aide à l’hébergement en nuitée en 
cas de classe-découverte et une subvention à chacune des 
coopératives scolaires.

ÉDUCATION ET ACCUEIL ÉDUCATIF : COMBIEN D’ENFANTS ?
Voici le constat de l’effectif à la rentrée 2019 pour les écoles Jean 
Jaurès et sur l’année en moyenne pour les accueils éducatifs.

Structure Direction Observations

Maternelle : 48 enfants.
Madame Ch. 
Capdeville et 

Madame Mulkay I.

Madame Capdeville
et Madame Mulkay : 
Grande et moyenne 
section.
Madame Darthus :
Petite et Moyenne section.
ATSEM :
S. Baldin et K. Brèthes.

Élémentaire : 69 enfants. Madame I. Gallato

Madame Gallato : 
CM1/CM2
Madame Charlemagne 
en CP
Madame Tichit
en CE1/CE2.
Monsieur Thuilleaux
en EPS

Restauration scolaire :
117 repas. Madame F. Tastet

Service des petits :
48 enfants.

Service des grands :
69 enfants.

Accueil de 
loisirs associé 
à l’école 
(moyenne).

Le matin : 33 
enfants.
Interclasse : 
113 enfants.
Le soir : 13 
enfants.

Mesdames S. Pastorelli
et É. Guingah

Animation assurée par 
mesdames :
S. Pastorelli ;
E. Guingah.
A. Benvenuto ;
E. Grandjean ;
L. Pamphile ;
L. Tastet ;

Accueil de loisirs sans 
hébergement Hougadougou 65 
enfants durant l’été. Vacances 
de la Toussaint : 

Petites vacances sauf Noël 
et période estivale.

IME du Peyran : 49 enfants et 
adolescents de 7 à 19 ans. Monsieur Puyol

Conventions d’éducation 
entre les PEP 32 et la 
commune pour l’inclusion 
en Élémentaire de certaines 
élèves, l’apprentissage de 
la natation et les APS.
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CCBA et Action Éducative Folgarienne.
Le retour à quatre jours de classe par semaine a signé la disparition 
des Temps d’activités périscolaires (TAP) à partir du mois de 
septembre. Désormais, tout le mercredi devient périscolaire de 7 h 
30 à 18 h 30 avec un repas de midi pour les enfants fréquentant 
la structure. Au nombre de 36 en matinée et une vingtaine l’après- 
midi, la fréquentation est plus forte que l’an dernier.

Le service Animation communautaire, en conformité avec le Plan 
éducatif de territoire, assure les activités du mercredi avec les 
sections volontaires du Foyer rural : cyclotourisme ; jeu traditionnel 
de quilles au maillet, « Lire et faire lire » ainsi que les associations 
sportives : Judo club ; Tennis club, le tout dans le cadre du 
dispositif départemental Ludisports 32 et Ludipop.

La fréquentation de l’ALAÉ demeure toujours aussi forte entre 7 h 
30 et 8 h 45 ainsi que le soir de 16h 45 à 18h 30 dans des locaux 
au mobilier renouvelé par la CCBA.

Pour l’extra-scolaire (3ans-12ans) l’Accueil de loisirs sans 
hébergement est resté ouvert du 7 juillet au 25 août, recevant 
65 enfants de la commune dont 48% de filles. Environ une dizaine 
de familles de la CCBA ou non folgariennes fréquentent aussi 
Hougadougou. Cet été, l’Amérique a servi de fil rouge aux activités 
autour des grandes villes des États-Unis et des ateliers créatifs 
(confection d’un tipi, d’un attrape-rêves, d’un taxi Newyorkais, etc.). 
La pratique du kayak sur le lac communal, celle de l’équitation, 
de la natation à Panjas, la visite de la palmeraie du Sarthou ont, 
entre autres, ponctué le séjour estival des enfants.

Le relais assistantes maternelles (RAM) a du quitter les locaux de 
la Croix rouge pour la salle des fêtes de la commune de Luppé-
Violles que nous remercions pour son accueil.

Enfin, l’Accueil de jeunes a trouvé à s’employer utilement en matinée 
durant l’été, aux Espaces verts et au nettoyage des arènes, aux 
archives communales, à la peinture des rambardes du pont de 
Mauran, de l’entrée de l’ Alaé et du coin cuisine, au Centre de 
loisirs. Le Sictom-ouest, est venu chercher deux jeunes chaque 
matin. Nous n’oublions pas que le grapheur Mickaël Drolez a su 
les associer et parfois initier, à l’art de rue dans une belle fresque 
appréciée des Folgariens.

A toutes et tous, services techniques, encadrement éducatif, 
bénévoles et financeurs dont la CAF vont nos remerciements 
sincères.
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Action sociale

EHPAD.
L’EHPAD « Les Magnolias » un lieu de vie, un espace social.

L’EHPAD des Magnolias est un établissement où il fait bon vivre 
et où la priorité est donnée à la qualité de l’accompagnement, 
à l’amélioration du cadre de vie et bien sûr, au bien être des 
résidents que nous accueillons.

Ne résumons pas, comme cela est fait trop souvent dans les 
médias, le travail en EHPAD à un accompagnement du soin en 
oubliant l’humain. C’est bien parce que notre métier est d’ac-
compagner la vie jusqu’au bout que nous mettons un point 
d’honneur à ce que la vie, à l’EHPAD « Les Magnolias » soit la 
plus belle possible, agrémentée de moments de joie et de petits 
bonheurs. L’animation à l’EHPAD devient alors un des vecteurs 
de cette vie.

Etymologiquement, animation vient du latin Animare, « donner 
la vie ». La finalité de l’animation est de maintenir la personne 
âgée dans sa réalité relationnelle sociale et quotidienne en lui 
donnant une image positive de soi. Dans un contexte de prise 
en charge de personnes âgées dépendantes, en perte d’au-
tonomie et en questionnement sur leur place dans la société, la 
première utilité de l’animation est donc de contenir ou infirmer 
le vieillissement des rôles sociaux.

Déjà riche d’une équipe pluriprofessionnelle investie, engagée 
et dévouée, nous avons posé comme axe d’amélioration en 
2019, la question de l’animation et l’ouverture de l’établisse-
ment sur son environnement. Ainsi, au 1er septembre 2019, notre 
équipe a accueillie Madame CAPDEVIELLE Karine, animatrice 
diplômée, qui a en charge l’ensemble du projet d’animation de 
l’EHPAD. Elle est présente 5 jours par semaine et élabore une 
organisation hebdomadaire des activités qui répondent aux 
besoins et attentes des personnes.

Sur ses premiers mois de présence, nous avons mis l’accent sur 
l’ouverture de l’établissement sur son environnement avec la mise 
en place de plusieurs projets qui permettent aux résidents de 
vivre des moments en dehors de l’EHPAD : séances privées au 
cinéma d’Aire sur l’Adour, échanges spectacles avec d’autres 
établissements, visites de vergers,…

Nous mettons aussi l’accent sur les petits plaisirs et nous savons 
combien celui de la table en est un pour nos résidents. Ainsi 
nous cherchons à développer les partenariats autour de la 
gastronomie et en particulier des sorties dans les restaurants 
du territoire.

De plus, l’EHPAD comme lieu de vie et comme espace social, ne 
peut se penser sans son ouverture aux folgariens. Cette ou-
verture est déjà active avec le soutien de l’association de 
bénévoles « Magnolias Amitié », les interventions de la chorale 
du village, votre présence nombreuse lors de la fête de l’éta-
blissement, et nous poursuivrons cette ouverture sociale.

C’est donc dans cette dynamique de vie et cette énergie po-
sitive que l’EHPAD « Les Magnolias » et toute son équipe, va 
entamer l’année 2020 afin d’offrir le meilleur lieu de vie pour les 
personnes dépendantes.

Le Directeur de l’EHPAD
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CCAS.
Comme tous les ans en fin d’année, les « anciens » du village se 
sont retrouvés à l’espace folgarien, le vendredi 13 décembre 
dernier pour fêter Noël autour du traditionnel goûter organisé 
par le CCAS du Houga avec la participation de la Croix 
Rouge. Ils étaient ce jour-là encore, nombreux à y participer 
et il semble que l’animation et la petite collation prévues en 
leur honneur aient été une nouvelle fois appréciées par la 
plupart d’entre eux.

Croix Rouge. 
La vestiboutique Croix rouge a ouvert le 18 novembre 2015 
et était rattachée à l’unité locale de Cazaubon. Le secteur 
d’intervention est étendu aux cantons de Barcelonne-du-Gers, 
Plaisance et Riscle… La Vestiboutique permet à tous les publics, 
sans distinction de ressources, d’acquérir des vêtements, linges 
de maison, chaussures et accessoires, en contrepartie d’une 
participation financière symbolique. Si une Vestiboutique doit 
ressembler à une boutique traditionnelle – afin de favoriser la 
mixité sociale, elle doit néanmoins impérativement s’inscrire dans 
une activité sociale plus large que la fourniture de vêtements. 
La Vestiboutique est un lieu d’écoute et de conseil pour les 
personnes en difficulté.

A l’ouverture, quatre bénévoles se sont investies pour rendre 
cette vestiboutique attrayante. Aujourd’hui ce sont douze 
bénévoles qui s’activent et se forment afin de diversifier les 
actions. Actuellement plusieurs compétences ont permis d’ouvrir :
•	un atelier apprentissage des savoirs de base et de la 
langue française.

•	un service micro-crédit tenu par 2 bénévoles.
•	En liaison avec les services sociaux, aide, orientation et 
suivi des personnes en situation de besoin ou de détresse. 

Ces actions sont menées à la demande des services sociaux, 
sauf extrême urgence (sinistrés d’un incendie ou catastrophe)
•	Toute l’équipe est à votre disposition pour tout 
renseignement concernant les activités de la Croix-Rouge. 
Pour les joindre, vous pouvez contacter directement 
l’union locale, par e-mail : ul.lehouga@croix-rouge.fr, ou 
par téléphone au 0562030879.



Nature &
environnement

Eau Potable.
Compétence transférée au SETA depuis le 1er Janvier 2016.
Actuellement 730 contrats d’abonnements au service de distribution 
en eau potable sont comptabilisés.

Concernant la partie AEP :

•	Réalisation de 90 changements et/ou déplacements de compteurs 
dont la majorité sur la Cité des Prunus (22) et la Cité Pierre Sauvage 
(28) dans le cadre de l’opération prévoyant le déplacement des 
compteurs en limite de propriété sur le 1er semestre 2019.

•	Création de l’alimentation en eau potable sur la Zone du Ludon.

•	Mise en service de la nouvelle canalisation le 11 juillet 2019 
alimentant la Commune de Le Houga depuis la Fontaine Sainte 
d’Estang via le château d’eau du Catalan.

•	Réparation de 17 fuites sur le réseau AEP.

Assainissement.
La mise en séparatif des réseaux d’eaux pluviales et d’eaux usées est 
terminée ces travaux avaient pour but d’améliorer le fonctionnement 
du système d’assainissement et de se conformer à la règlementation 
en vigueur. Ce chantier a opéré une véritable métamorphose de 
nos réseaux, en conformité avec les normes environnementales.

La compétence assainissement collectif relève du SETA depuis le 1er 
Janvier 2017

Actuellement 379 contrats d’abonnements au service assainissement 
collectif sont comptabilisés.

Concernant ce service :

•	Mise en service suite aux travaux de mise en séparatif des eaux 
usées et des eaux pluviales. Cette opération a concerné sur 
l’année 41 branchements sur 5 secteurs (Rue du Prince Noir, Route 
d’Aire, Cité des Prunus, Cité Pierre Sauvage et Houmbarique). Ces 
travaux sont réalisés par les entreprises Bayol et Acchini et se 
poursuivront l’année prochaine.

•	Réfection de 292 ml de réseau d’eaux usées sur le secteur de la 
Houmbarique avec la reprise de 9 branchements existants et la 
création de 6 nouveaux branchements.

•	Réalisation de 3 hydrocurages sur le réseau d’assainissement.

L’assainissement non collectif est de la compétence de la 
communauté de communes du Bas-Armagnac.

Mise en conformité règlementaire du lac.
Cette démarche fait suite à la demande de mise en conformité 
règlementaire du lac communal par les services de l’Etat. Une 
première étude a été réalisée en 2018 qui a conclu à une 
estimation de travaux très élevée et à une solution estimée peu 
satisfaisante.

Un autre bureau d’étude a été consulté afin de proposer d’autres 
solutions alternatives d’évacuation des crues avec un coût de 
travaux moins élevé et une solution tout aussi performante. Nous 
sommes en attente des conclusions de cette étude.

Montée en première ligne
de la section Pêche.
La section Pêche du Foyer rural a rendu compte de son activité lors 
de l’assemblée générale.

A l’actif des organisateurs des manifestations nombreuses (quatre au 
total) durant l’année. L’environnement naturel et son écrin de verdure 
est toujours très apprécié. Cette année, à côté des rendez-vous 
traditionnels ; 14 juillet et fêtes de Lahittère, sont venus s’ajouter un 
Concours national de pêche remporté par les Auscitains ainsi qu’un 
vide-grenier couronné de succès. L’équipe de Roger Toques est à 
féliciter et s’informe des incidences d’une éventuelle vidange du 
lac communal liée à l’avancée du dossier de sa mise en conformité 
règlementaire.
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Stop pub en mairie:
 

Rejoignez -nous!

Participez au défi 
"famille zéro 
déchet ou presque"

Donner 
plutôt que jeter
 
Vos déchetteries sont 
désormais équipées 
d'un chalet Réemploi. 
Vous pouvez y 
déposer tout objet, 
meuble, appareil 
pouvant être réutilisé.
La Ressourcerie 
d'Aire /Adour collecte 
et revend ces objets 
d'occasion. 

Les poules, ça 
continue!

 
Demandez vos 2 
poules 
au SICTOM (soumis à 
conditions) .

Inscrivez-vous à la 
newsletter mensuelle 
du SICTOM par mail 
sictom.ouest@wanadoo.fr 

  Quizz 
déchet! 

 
 
 
Toutes les mairies 
distribuent des 
autocollants stop-pub 
et des partenaires près 
de chez vous. liste sur le 
blog du SICTOM
 

Déchetterie, une 
collecte de 
dosettes café*

 
Le Sictom vient de 
signer une convention 
avec Nespresso pour 
récupérer les 
capsules en 
déchetteries.
* collecte réservée uniquemlent aux 
dosettes Nespresso

Campagne de lutte contre les 
incivilités 
 
Le Sictom inaugure une 
campagne de lutte contre les 
incivilités. 
Objectif: accompagner les 
maires dans leur pouvoir de 
police administrative. 
.

sictomouest@blogspot.com
05.62.08.93.84

Les déchetteries sont 
accessibles gratuitement par 
les usagers.
Toutefois, les apports ne 
doivent pas dépasser 1.5m3 
pour ne pas saturer les 
bennes (max 3m3 par semaine).
Pour des apports 
exceptionnels conséquents, 
veuillez téléphoner au 
SICTOM Ouest.
 
Les professionnels doivent 
s'acquitter d'un droit 
d'accès. Les apports sont 
facturés.www.trigone-gers.fr/

 
 

 

 

 

INFOS du SICTOM OUEST

www.landes-ressourcerie.fr

Déchetterie: rappel des 
conditions d'accès. 

 

Objectif Gers:
Réduire de 50% les 
déchets enfouis d'ici 2025

Sans trop d'efforts, vous verrez vos poubelles réduire 
en 6 mois et peut-être, aurez-vous envie d'aller plus 
loin.
Déjà 10 familles inscrites, l'opération démarrera en 
janvier 2020.
 
 
 
           

6 mois pour réduire.

Le défi à relever est de réduire, par des gestes 
simples, vos poubelles. Vous bénéficiez d'un 
accompagnement gratuit et vous participez aux 
échanges avec d'autres familles engagées. 
 

Inscription sictom.ouest@wanadoo.fr-renseignements 05.62.08.93.84

crédit "famille zéro déchet"bloutouf

  
 
Quels déchets puis-je mettre dans mon bac 
jaune?                 
.    Pot de yaourt
 Tube de dentifrice
 
                
.

 
 
 Barquette en polystyrène
 Aérosol de déodorant
 
                
.  

 
 Tous ces emballages se recyclent en les déposant dans la 
poubelle jaune
 
 
.
 

 
 
Quels déchets sont refusés en déchetterie?
 
                
.

 
 
 Radiographie
 Huile de friture                 
 Produits cosmétiques périmés
.

 
 
 Médicament
 Pneu
 
                
.

 
 
Pas accéptés en déchetteries, les pneus et les médicaments 
doivent être rapportés sur le leiu de vente. Radios, huiles et 
cosmétiques sont acceptés.
 
.
 

ACTU Zéro déchet

NOUVEAU

Abandon d'objets au pied des 
conteneurs, dépôts sauvages...la 
remise en état reste la 
compétence  de la commune.
Pour les pneus, vous devez les 
porter aux revendeurs.
Le SICTOM n'a pas d'exutoire. +d'infos sur :

www.sictomouest.blogspot.com

30 panneaux de sensibilisation 
seront installés sur les points 
sensibles 



  
                      

Fêtes de Lahittère : 
Le rendez-vous de la convivialite !
Les fêtes du quartier de Lahittère qui se sont déroulées le week-end 
du 24 et 25 août derniers, ont une nouvelle fois rencontré le succès, 
aidé par une météo estivale.

Les joueurs de belote, toujours plus nombreux, ont apprécié 
les lots remportés, alors que le repas « carcasses » ne pouvait 
malheureusement pas accueillir toutes les personnes désireuses de 
savourer les excellentes grillades, au rythme de la banda.

La chaleur et le soleil de plomb du samedi ont mis à rude épreuve 
les randonneurs, pêcheurs et tireurs de ball-trap.

Enfin cette année, les enfants étaient aussi de la fête, avec un 
chapiteau gonflable mis à leur disposition durant tout le week-end.

L’ambiance et la convivialité ont satisfait les participants et 
récompensé les nombreux bénévoles.

Le Président du Comité des fêtes de Lahittère

Comité des fêtes du Houga.
Se sont tenues fin juin, dans la joie et la bonne humeur, nos fêtes 
patronales de la Saint-Pierre. Pour cette édition 2019 le bureau 
a souhaité apporter de nouvelles animations et proposer des 
activités pour tous.

Nous avons, pour le plaisir de tous, réintégré le défilé humoristique 
le vendredi soir.

Les petits de l’école primaire du Houga ont été à l’honneur avec 
des jeux organisés en partenariat avec les différentes associations 
sportives du village et la présence d’une vachette !

Une petite nouveauté, qui a connu un franc succès, a fait son 
apparition pour l’apéro concert du dimanche, la présence d’un 
Beer Truck avec la dégustation de bières et de tapas.

Ce week-end festif a été conclu par un succès avec notre 
escargolade, qu’a su revisiter notre traiteur folgarien. Sans oublier 
les incontournables du week-end ; le Folgaride, le repas moules/
frites organisé par le Football Club Folgarien, le bal musette et les 
différentes courses landaises.

Nous tenons à remercier tous les participants, les associations, 
l’école primaire, la municipalité, et les bénévoles pour ces 5 
jours festifs !

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et nous 
vous donnons rendez-vous en 2020.

Le Comité des fêtes

  
Vie associative

Marché de Noël
Le soleil tant attendu était de retour et le traditionnel marché 
de Noël a attiré beaucoup de monde dans une ambiance 
détendue.

Avec l’implication des associations, des parents d’élèves, des 
enseignants du groupe scolaire « Jean Jaurès »,  de l’ALAE, 
de la bibliothèque, de l’EHPAD, et la présence du domaine de 
Mastric, de la Ferme aux Cerfs, de la boulangerie « Au Royaume 
des Délices », avec les animations d’ateliers créatifs, de jeux 
traditionnels en bois, les promenades à poney du Domaine de 
Benquet,  la « Halle aux Grains » a connu un après-midi tout en 
couleur et créatif. 

Les enfants de l’école élémentaire, guidés par Jean Jacques, ont 
mêlé affectueusement leurs voix à celles de leurs aînés de la 
chorale locale.

 Un moment simple et chaleureux pour une manifestation qui met 
en avant le vivre ensemble.
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Club Taurin.
Le Club Taurin du Houga présidé par Janick TRUCHAT a présenté, 
comme chaque année, dans le cadre du festival folgarien trois 
courses :

•	La première, en mars, avec la présentation de la ganadéria 
Guillaume DUSSAU avec comme chef de cuadrilla, notre ancien 
écarteur folgarien Romain TRUCHAT.

•	Les deux autres courses animent les fêtes patronales de la Saint 
Pierre.

Le dimanche, nous avons pu apprécier la qualité du bétail de 
Cathy AGRUNA et le travail des hommes en piste avec le chef de 
cuadrilla Alexandre DUTHEN accompagné de l’enfant du village 
Gaël FORFERT.
Il en a été de même le lundi soir, avec le bétail de Jean Louis DEYRIS 
et le chef de cuadrilla Christophe AVIGNON qui nous ont offert un 
spectacle de qualité.

Mais le budget pour organiser les courses étant de plus en plus 
élevé, et malgré les aides financières départementales, communales, 
le soutien des sponsors et des adhérents, le club est obligé 
d’organiser des concours de belote pour améliorer sa trésorerie.

D’autre part, nous espérons pouvoir préserver notre patrimoine 
gascon, et sauvegarder les courses landaises, car les cotisations 
URSSAF risquent d’augmenter considérablement et mettre en péril 
les clubs, les musiques, les organismes affiliés et toutes les personnes 
oeuvrant pour les courses landaises.

Nous souhaitons vivement que tous les coursayres retrouvent 
rapidement le chemin des arènes.

Le bureau du Club Taurin

La PEÑA LA SUERTE voyage bien !
Venus du grand Sud Ouest, les 328 adhérents de la Peña la 
Suerte donnent à l’association un destin régional. Les 7 numéros 
annuels du bimestriel « La Gacetilla » assurent le lien.

Les 2 voyages annuels ont réuni 51 personnes à Séville au mois 
de mai et 53 en Arles au mois de septembre. Celui du mois de 
juin 2020 à Granada est déjà complet !

Dans l’animation locale le dîner de gala autour du « canard gras 
cuit à la ficelle au feu de bois » et la réputée soirée sévillane 
confirment leur indéniable succès.

La Casa la Suerte, maison de l’association, accueille les adhérents 
lors de conférences, repas et pour la bodega du dernier week-
end de juin. Elle permet aussi de recevoir dans les meilleures 
conditions les amis de passage.

Les co-présidents de la Peña La Suerte

Les 53 socios en Arles au mois de septembre.

La Peña Lou Beroy.
La Peña Lou Béroy, s’attache aux valeurs culturelles et 
traditionnelles de notre territoire.

Cette jeune association, développe chaque année un 
programme de plus en plus enrichissant, de par la diversification 
des multiples manifestations organisées au sein du village.

La saison débuta par la deuxième édition du concours de 
chiens d’arrêt sur gibier non tiré qui fût encore un succès. Plus de 
120 perdreaux financés par la Peña Lou Béroy, ont été lâchés 
gratuitement sur le territoire de l’ACCA du Houga.

Nous avons également organisé le premier Trail (course à pied en 
nature) sur la commune, où plus de 124 coureurs ont pris le départ. 
Les coureurs ont pu apprécier les magnifiques faces cachées et 
publiques de notre village, avec notamment l’emblématique lac du 
Houga. J’en profite pour remercier tous les propriétaires ainsi que 
la municipalité, sans lesquels, il serait compliqué d’organiser ce 
genre de manifestation.

Arrivèrent ensuite les fêtes patronales, où depuis 3 saisons nous 
organisons le concours de cocarde du dimanche matin.

Enfin, l’année se termine par la fête d’automne de la Peña Lou Béroy. 
Elle se déroule dans un cadre atypique au quartier de la Béroje. 
Des arènes construites en pin et en chêne au milieu d’un bois, ont 
poussé tel un cèpe un jour d’automne. Tauromachie Landaise et
Espagnole sont mises à l’honneur, qui réunissent convivialité et 
partage autour d’un repas festayre gastronomique. Véhiculant les 
valeurs de notre terroir, nous mettons en avant les produits fermiers 
locaux, saluant ainsi le travail passionné et qualitatif de nos voisins 
paysans.

Le Président de la Peña Lou Beroy
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Au-delà des livres …
La médiathèque folgarienne, dont la principale activité est toujours 
le prêt de documents, est un lieu vivant et agréable où chacun peut 
s’arrêter, discuter, s’informer. Si certains ont simplement besoin d’une 
connexion Wi-Fi, d’autres entrent pour rompre leur isolement. Ceux 
qui viennent de s’installer dans la commune cherchent des conseils, 
des renseignements. D’autres encore proposent des animations, des 
idées de sorties. Les enfants des écoles sont accueillis régulièrement 
par classes entières. Quelques-uns viennent aussi avec leurs parents.

Au chapitre des nouveautés : l’accueil du réseau d’assistantes 
maternelles (RAM), des interventions à l’EHPAD, la découverte d’un 
jeu de société une fois par mois, l’accès à de très nombreuses séries 
de mangas, des échanges de graines et de plants au printemps.

Animations de début d’année : le 18 janvier à 16 h 00, vous êtes 
invités à une conférence sur « Les migrations dans le Gers de 1915 
à nos jours » donnée par Mme Gisèle Polya- Somogi. Une exposition 
sur la gourmandise sera bientôt dans nos murs.

La médiathèque est ouverte les mercredis de 10 à 12 h 30 et 
de 14 à 18 h et les samedis de 10 à 12 h 30.
Tel : 09 61 66 70 83 -  Mail : bibliotheque.lehouga@orange.fr

L’équipe des bénévoles de la bibliothèque

Foyer Rural
Le foyer rural, continue d’assurer son soutien aux différentes 
sections qui le composent : vélo, gymnastiques (volontaire et 
sensorielle), pêche, bibliothèque, chorale, tricot, espagnol, lire et 
faire lire. Une nouvelle section verra le jour en 2020 : le tir à l’arc.

Il met dans son calendrier le concert du Nouvel An avec l’orchestre 
de Dax, théâtre au printemps, 14 juillet et son repas au bord du 
lac et feu d’artifice de la municipalité, début août animation 
musicale à la chapelle St Aubin, transhumance en septembre, 
théâtre en automne et le téléthon (foyer rural association pivot 
pour ce jour là).. Cela n’empêche pas des activités annexes.

Le foyer rural a besoin de bénévoles qui s’engagent dans 
son fonctionnement. Il n’existerait pas sans eux. Merci encore 
aux bénévoles.

Le bureau du Foyer Rural

Section Ecole de Musique
de l’Union des Musicales Folgariennes
La section école de Musique de l’Union des Musicales Folgariennes 
continue sa mission sous la présidence de Jérôme Chereau et la 
direction pédagogique de Mireille Tessier. La rentrée 2019-2020 
a vu le plus grand nombre d’inscriptions depuis sa création il y a 
13 ans.

Les 41 élèves se partagent dans les classes de batterie, éveil 
musical, flûte traversière, guitare, piano et trompette ainsi que dans 
les formations musicales et dans l’orchestre de l’école qui accueille 
en plus divers adultes. Depuis plusieurs années, notre école a su 
développer deux particularités assez rares en milieu rural : sa classe 
de piano et un accueil à la découverte musicale dès 3 ans. L’école 
se produit au téléthon, à l’EHPAD, à la fête de la musique, lors des 
cérémonies au monument aux morts, pour son audition annuelle lors 
des fêtes patronales et développe divers partenariats avec les 
écoles maternelle et élémentaire du Houga. Elle est subventionnée 
par la municipalité et diverses autres communes voisines, le conseil 
départemental et la communauté de communes.

Le bureau de l’école de musique
de l’union des musicales folgariennes

Les Amis des Orgues du Houga.
Comme chaque année, l’association a organisé en 2019, trois 
concerts de musique classique dans trois domaines différents et 
trois endroits différents.

Début Janvier : espace folgarien : Concert symphonique du 
Nouvel An,
En Mai : église Saint Pierre : Orgue et Trompette,
En Juillet : chapelle de Toujun : Musique de chambre.

Ces trois concerts ont remporté un très vif succès et d’affluence 
et de qualité artistique, en particulier l’admirable ’’peinture musi-
cale ‘’ des 4 saisons de A. Vivaldi.
Aussi les Amis des Orgues ont cherché à élargir ce thème de 
la nature (à la sauvegarde devenue aujourd’hui prioritaire) en 
programmant pour le 11ème Concert du Nouvel An au Houga ce 
magnifique ‘’portrait musical ‘’ :

La 6ème Symphonie de Beethoven (Grand amoureux de la nature) 
encore appelée, La Pastorale, Le Dimanche 12 Janvier 2020

à 17 heures à l’Espace Folgarien

La Présidente des amis des orgues
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L’association Centre de Pratiques du Gers
L’association Centre de Pratiques du Gers propose des cours de 
Véki-Yoga et d’Aï Ki Doï les mercredis soirs au dojo municipal du 
Houga, l’enseignement est proposé par Antoine Laborde, diplômé 
et dirigeant technique au sein des 2 Fédérations.

Une journée exceptionnelle aura lieu le samedi 11 janvier, 
durant laquelle le fondateur de ces disciplines, Daniel 
Lazennec, transmettra et partagera avec les participants, 
échanges, discussions et moments conviviaux.

Cette journée portes ouvertes sera l’occasion, pour ceux qui le 
souhaitent, de venir découvrir ces 2 disciplines.

•	Le Veki Yoga propose un ensemble d’outils liés à la respiration, 
aux étirements musculaires, à des relaxations et à une rééducation 
posturale évitant les problèmes de dos ; il renforce la santé, 
l’équilibre et approfondit la connaissance de soi.

Pour découvrir cet outil de bien être, l’association Centre 
de Pratiques du Gers vous propose des séances chaque 
Mercredi de 18h à 19H15 au Dojo Municipal à Le Houga.

La première séance est offerte afin de découvrir la discipline 
librement.

LE JUDO CLUB FOLGARIEN
Depuis 1985 le judo au Houga a repris ses activités sportives et 
éducatives dans notre cité.

Une association dynamique et plurielle qui propose aux judokas 
confirmés ou novices dans cette discipline, des cours de tous 
niveaux pour tous les âges où chacun peut progresser à son rythme 
en fonction de ses aptitudes et motivations.

Les cours se déroulent tous les mardi et vendredi, sauf vacances 
scolaires, de 18H00 à 18H30 pour les enfants de 4 et 5 ans : 
(cours éveil judo), de 18H30 à 19H15 pour les enfants de 6 à 11 
ans : (cours des moyens), et de 19H15 à 20H30 à partir de 12 
ans et adultes sans limite d’âge. Chacun peut évoluer dans cette 
discipline avec un enseignement sérieux et respectueux des règles 
fondamentales dictées par notre fédération française du judo et 
disciplines associées. Tous les cours sont assurés par un professeur 
diplômé d’état judo pour un apprentissage de qualité dans une 
ambiance conviviale et suivie.

Nous organisons tous les ans un grand tournoi de judo qui 
rassemble toutes les catégories d’âges ainsi qu’une compétition 

judo adapté sur la même journée. Pour cette saison la date du 
09 mai 2020 à été retenue.

Pour tout renseignement ou information sur notre fonctionnement, 
vous pouvez vous adresser à Alain Saint-Pé, président du Judo 
Club Folgarien au 06.03.52.64.87 ;

Notre devise est : « entraide et prospérité mutuelle »

LES COULEURS du PATCHWORK
Folgaquilt réunit 28 quilteuses chaque lundi de 14h à 17h dans une 
salle de l’Espace Folgarien pour jouer de l’aiguille. En novembre et 
durant 4 jours la salle Henri Bouqué a connu une belle animation 
à l’occasion de l’exposition proposée par le club.

Ces dames avaient minutieusement préparé cette manifestation 
dans le but de présenter leurs remarquables ouvrages. Ce monde 
coloré du patchwork nécessite des mois de travail, de création et 
de mélange des couleurs pour atteindre l’excellence.

Les visiteurs qui se sont succédé ont pu apprécier le doigté et 
la patience nécessaires à la confection de ces superbes quilts. 
Poursuivant le rythme, la prochaine exposition sera organisée en 
2021.

Le bureau de Folgaquilt
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•	La pratique de l’AïkiDoï (Aïkido d’un Maître Zen) est proposée à 
ceux qui veulent construire la paix en eux, pour et avec les autres.
Apprendre à penser avec les pieds, à marcher avec son bas 
ventre, à se déplacer sur l’expiration, expérimenter la non-dualité, 
devenir partenaires plutôt qu’adversaires, développer la présence, 
l’attention, la vigilance et donner du sens à ses actes ; voilà ce 
que génère l’AïkiDoï.

Pour découvrir et vous initier à cette pratique, l’association 
«Centre de pratiques du Gers» vous propose des séances 
hebdomadaires chaque Mercredi de 19H30 à 21H au Dojo 
Municipal à Le Houga.

La première séance est offerte afin de découvrir la discipline 
librement.

Contact : Marie Pierre au 06.20.46.56.67
Courriel : bailleulmp@gmail.com - Site internet : www.aidoi.com



Le Cyclo Club du Houga
Vous avez de bonnes résolutions pour 2020, et vous cherchez 
quel sport vous pourriez pratiquer ? 7 bonnes raisons de vous 
mettre au vélo :

1. Le vélo rend plus heureux.
C’est prouvé, des études récentes le démontrent. Décider de son 
parcours, de son temps, de son allure … favorise le bien-être.

2. C’est bon pour la santé. C’est un exercice physique non 
traumatisant. 20’ régulièrement … et hop, plus mal aux genoux, 
plus mal au dos, plus mal à la tête …

3. C’est un temps pour se ressourcer. Le fait de rouler tranquillement, 
en silence, favorise le ressourcement.

4. C’est un moyen de transport écologique. Respect de 
l’environnement, communion avec la nature.

5. C’est aussi un moyen de transport économique : peu de frais, 
et quand on a un vélo, c’est pour longtemps. Un regonflage de 
temps en temps quand même ..et hop, c’est reparti.

6. C’est convivial. Il n’y a qu’à voir à chacune de nos sorties, 
certains ne peuvent s’empêcher de parler continuellement.

7. C’est la liberté totale : je vais où je veux, comme je veux, sans 
contraintes.

La preuve : à chacune de nos sorties, quelqu’un décide juste avant 
de partir du trajet à prendre. Suivant le temps, les nuages, le vent, 
les odeurs, l’humeur …

Alors qu’attendez-vous pour nous rejoindre. Nos sortons tous les 
mercredis et samedi à 14h. Les circuits et vitesses sont adaptés aux 
participants présents. 2019 aura été une belle année cycliste avec 
beaucoup de sorties. Même si nous pouvons regretter le départ de 
notre membre et ami Christian. Il nous manquera.

Comme sorties, on peut citer : participation au Téléthon, sortie à 
Arjuzanx pour retrouver les grues cendrées, voyage de 4 jours dans 
les Pyrénées pour y affronter quelques cols de grande renommée. 
Bien sûr, le rendez vous incontournable de la course cycliste des 
fêtes patronales avec cette année, la venue des 1ères catégories, 
antichambre des Pros. Et toujours l’accompagnement de nos enfants 
au travers des TAP. Bref, encore une belle année de vélo, sportive et 
conviviale, avec quelques adhésions supplémentaires, signe d’une 
section dynamique. N’hésitez plus, adoptez ce mode de transport 
moderne et écologique, venez nous rejoindre.

Aidez-nous à grandir.
Le bureau du cyclo club

http://club.quomodo.com/cyclo_club_le_houga/accueil.html

FOLGATENNIS
Depuis 2006, l’association Folgatennis s’attache à développer 
l’initiation et la pratique du tennis dans notre village. Ainsi, une 
trentaine de membres actifs ont le plaisir de se retrouver sur les 
deux courts extérieurs ou bien dans la salle omnisports afin de   
« taper la balle ».

Pour un prix toujours modique, les plus jeunes bénéficient d’une 
professeure diplômée d’état afin de faire leurs premières gammes 
chaque mercredi de l’année scolaire.

Les membres les plus anciens (certains ont près de 50 ans de 
pratique) se retrouvent le samedi matin pour les moins aguerris, 
et le dimanche matin pour les plus expérimentés. Il arrive que les 
temps de convivialité se prolongent dans la maison du tennis, 
mais tous les dimanches, la ténacité de chacun s’exprime, parfois 
bruyamment, pour ne pas baisser les armes face à ses amis, ad-
versaires du jour.

Ainsi, l’association Folga-tennis entretient des liens entre les gé-
nérations et entre pratiquants assidus ou plus occasionnels en 
particulier lors du tournoi annuel qui, chaque fin de printemps, 
permet de réunir près d’une cinquantaine de joueurs et de sym-
pathisants qui se retrouvent toujours dans la bonne humeur pour 
clôturer la saison.

Le bureau de Folga tennis
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Le Foot Ball Club Folgarien : Un nouveau 
départ, pour de nouvelles ambitions
Le football club folgarien a décidé de s’associer avec son club 
voisin, le RBA FC.
Cette entente a pour but de retrouver de l’ambition en constituant 
deux équipes séniors et en intégrant l’école de football du RBA FC.

Ce rapprochement permet d’envisager un bel avenir pour notre 
club en visant une éventuelle montée.
Cette entente fonctionne avec un bureau dédié à chaque club. Les 
trésoreries sont indépendantes

Ainsi, le football club Folgarien continuera à participer à l’animation 
du village en organisant dans le cadre des fêtes le repas moules 
frites, et en s’associant aux anciens combattants pour l’emblématique 
sardinade.

Le bureau du Foot Ball Club Folgarien

BABC, premier Centre Génération
Basket Gersois
En 2019, le BABC a reçu plus de 150 enfants de 6 à 17 ans lors des 
2 premiers Centres Génération Basket qui se sont déroulés pendant 
les vacances en juillet et en octobre.

Les Centres Génération Basket sont des lieux d’initiation et de 
perfectionnement par le jeu permettant aux jeunes, gratuitement, 
de pratiquer le Basket durant les vacances scolaires, encadrés 
par des professionnels de l’activité. L’objectif est d’encourager la 
mixité sociale et de favoriser l’insertion par l’un des sports les plus 
populaires en France.

Cette opération, renouvelable 2 fois par an, a été possible grâce 
au soutien du Comité du Gers de Basket et de son technicien, et à 
la dotation de matériel de GRDF, partenaire national de l’opération.

Cette saison, la famille BABC s’est encore agrandie et a pu engager 
6 équipes dans le championnat landais : U9 filles, U11 filles et U11 
garçons, U13 filles, U18 filles et Seniors filles. Les entraînements sont 
assurés par l’éducateur du club, Sébastian.

Une section baby est également animée par François Cauzette 
pour les enfants de moins de 7 ans tous les mardis soir.

La volonté du club : « que chacun progresse à son rythme et 
prenne plaisir en pratiquant ce sport. Grâce au basket, nous 
souhaitons transmettre des compétences sportives mais aussi des 
valeurs essentielles telles que l’esprit d’équipe, la solidarité et le 
respect. Notre finalité n’est pas seulement la victoire sur le terrain 
mais avant tout la formation. » * Avec un niveau de jeu en hausse et 
un excellent taux de renouvellement, le Bas Armagnac B.C. compte 
porter haut les couleurs du Gers en terre landaise.

* Citation de Sebastian Pascalé.

Le bureau du BABC

Nouveauté : Cours de danse et 
renforcement musculaire tous les mardis à 
l’espace Folgarien de 17h30 à 21h selon 
le planning suivant :

17h30 : danse enfants 5/7 ans

18h15 : danse enfants 8/12 ans

19h15 : renforcement musculaire cuisses abdos fessiers

20h : Zumba «tous publics»

Contact 06.66.41.54.72
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Histoire 
   mémoire&

Première Guerre Mondiale.
Le Houga a commémoré dignement le 101ème anniversaire de 
l’armistice de 1918. En 1919 la commune ne possède pas encore 
de lieu de mémoire : ni le « carré militaire », ni le monument aux morts 
avec son interminable liste de noms gravés sur la pierre.

Le « Mémorial des 8464 Gersois morts pour la France entre 1914 et 
1918 » publié par la Société archéologique du Gers et consultable 
en Mairie, les tire de l’anonymat comme nous l’avions fait durant les 
cérémonies du Centenaire. 
« Carnage », « boucherie », « hécatombe », les mots de cette guerre 
pour désigner les conséquences directes et tragiques du conflit se 
mêlent aux nombres parfois encore incertains malgré les recherches :     
2952 blessés, amputés ou gazés ; 2341 veuves et 2933 orphelins 
dans le département.
Désastre démographique encore et vitalité économique fauchée :               
parmi les Folgariens tués, , trente-six cultivateurs, viticulteurs, métayers 
ou domestiques de ferme, mais encore cinq gradés, quatre valets de 
chambre, un tuilier, un forgeron, un chauffeur mécanicien, un charron, 
un ouvrier bourrelier, un sellier, un cordonnier, un tailleur d’habits, tous 
jeunes hommes mariés ou en âge de l’être, éduqués et formés.

Que signifie une victoire acquise au prix de tant de vies 
humaines ? Les discours de notre cérémonie avec l’évocation de 
l’écrivain Henri Barbusse, le chant des enfants pour la Paix, étaient 
les bienvenus. Heureux rappel également que l’hommage rendu par 
le message de madame la Secrétaire d’État auprès de madame 
la Ministre des Armées « aux soldats venus d’ Afrique,d ’Asie, du 
Pacifique et d’Amérique », en bref des colonisés mobilisés au secours 
de la métropole : environ cent-vingt mille travailleurs recrutés pour l’           
« arrière » et quatre-vingt-cinq mille soldats d’Afrique Occidentale 
française, d’Afrique Équatoriale ou d’Afrique du Nord, en majorité de 
confession musulmane.

La cérémonie ordonnée et sonorisée, avec la participation des 
Sapeurs-pompiers, de l’école de musique, des clairons, des enfants 
des écoles et des citoyen(ne)s reste un moment de recueillement, 
d’union et de respect en hommage à tous les morts - ceux des 
opérations extérieures associés cette année. La minute de silence, 
sans doute d’origine britannique, officiellement introduite en 1922 
par R. Poncaré était initialement réservée à la « Grande guerre ».

Journée Défense et Citoyenneté (JDC).
Bleuet de France.
Sollicitée par le directeur de l’Office National des Anciens 
Combattants et Victimes de guerre (ONAC-VG) du Gers pour 
organiser une JDC sur la thématique « Mémoire », la municipalité 
a répondu favorablement. Après d’autres hauts lieux de mémoire, 
à Meilhan, à Castelnau-sur-l’Auvignon, Panjas, Brugnens, Le Houga 
a accueilli le Centre du Service National de Pau organisateur 
de la journée inscrite dans le parcours citoyenneté de tous les 
jeunes entre 16 ans et 25 ans : ils étaient une trentaine de jeunes 
convoqués le jeudi 19 septembre.

Cette journée comprenait des modules obligatoires : information 
sur la nécessité d’une Défense dans le monde instable d’aujourd’hui ;
tests d’évaluation des acquis de la langue française ; droit à 
l’information ; sécurité routière ; rôle des jeunes pour un engagement 
citoyen.

Après remise d’une gerbe au monument aux morts, en présence de 
l’Association locale des A.C. et donc en solidarité entre les géné-
rations, l’après- midi a été consacrée à la découverte complète du 
parcours de mémoire du 6 août 1944 Le Houga-Toujouse. En clô-
ture de la journée les autorités ont remis à chaque jeune le certificat 
de participation à la Journée Défense et Citoyenneté.
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Services
    municipaux

Urbanisme
7 déclarations préalables

(Générateurs photovoltaïques ; piscines ; division foncière).

3 permis de construire.

9 certificats d’urbanisme.

Service des eaux 
SETA. Tel : 05 62 09 60 47.

courriel : secrétariat@seta32.fr

Horaires d’ouverture de la Mairie 
du lundi au vendredi

de 8 heures 30 à 12 heures 30
 et de 14 heures à 17 heures

Fermeture au public le jeudi après-midi

Tél. 05 62 08 90 57
Mail : le-houga@wanadoo.fr

site : lehouga.fr

ACCUEIL DE LOISIRS :
Mail : accueildeloisirs.lehouga@gmail.com
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Évènementiel
En janvier 2020;

outre la présentation des vœux

le vendredi 10 janvier
à 19 h à l’Espace folgarien

nous vous prions de noter  au même endroit le

Concert du Nouvel An
Dimanche 12 janvier à 17 h

avec l’orchestre symphonique du

Conservatoire de Dax

sous la direction de Vincent Caup. 

JOIES ET PEINES
À L’ ÉTAT-CIVIL.

5 mariages

2 P.A.C.S.

5 naissances

19 décès




